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RÉPONSE – M 365 A – 22.12  

 
Réponse du Conseil administratif à la motion M 365 – 18.11 
 
 
déposée par Madame Josette MONNIER, Messieurs Christophe DULEX et Yves MAGNIN, Conseillers 
municipaux 
 
 
relative à l’objet suivant : 
 
 
FEUX DU LIGNON - AIDER & RASSURER LA POPULATION - ADOPTER LES BONS 
COMPORTEMENTS 
 
 
 
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux, 
 
Par son vote de la motion susmentionnée, votre Conseil invitait le Conseil administratif à : 

1 assurer une présence accrue de tous les services cantonaux ou communaux dans la cité du Lignon, 
soit de police, des correspondants de nuit et sociaux ; 

2 prendre toutes mesures utiles afin de rassurer la population du Lignon et lui rappeler les 
comportements à adopter pour la sécurité de tous ; 

3 tenir le Conseil municipal informé de l'évolution de l'enquête ; 

4 accélérer le traitement des motions déposées par le PDC tendant à la création d'un itinéraire 
prioritaire uniquement pour la circulation des moyens d'intervention au sud de la cité du Lignon. 

Nous vous signalons que votre Conseil a été informé du travail effectué conjointement par la Police 
cantonale, la Police municipale et les correspondants de nuit sur les aspects de coordination et de 
déploiement accru dans la cité du Lignon. À noter que celle-ci est distinguée comme un secteur prioritaire 
dans les opérations conjointes des Polices cantonale et municipale.  
 
À noter que le Service de la police municipale a plus récemment participé ou coordonné des moments 
d’échanges avec la population locale, notamment lors de la : 
 

 rencontre police-habitants du 5 mai 2022 ; 
 table de sécurité du Lignon du 20 juin 2022 ; 
 journée de rencontre avec les métiers de la sécurité du 16 juillet 2022 ; 
 séance sécurité et déchetterie du samedi le 23 août 2022 ; 
 mise en place du poste de police mobile tous les jeudis durant les mois de juillet et août 2022. 
 
 
La motion M 365 – 18.11 est ainsi close. 

 
 
 

  Martin STAUB 
Conseiller administratif 

 
 
Vernier, le 12 décembre 2022 / th. 140345 
 


